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Histoire de la naissance
et intrusion des

hommes dans le monde
des accouchements

En Europe, le XVIIIe siècle voit l'intérêt grandissant pour l'obstétrique découler sur une

réforme de fond des naissances. Les matrones, qui étaient en charge des accouchements

de leur communauté, font l'objet de vives critiques de la part de médecins, qui
souhaitent entrer dans ce domaine féminin. Elles seront finalement remplacées par
des sages-femmes, dont la profession s'établit au prix de l'intrusion des hommes et

des autorités dans la pratique des matrones.

TEXTE:
M É L A N I E

HUGUENIN
V I R C H AU X

Les
XVIIe et XVIIIe siècles voient l'émergence d'une

nouvelle conception de la vie et du corps qui va

fondamentalement changer l'art des accouchements.

Alors que le nombre d'êtres humains

n'avait jamais augmenté aussi rapidement, des calculs

démographiques estiment - à tort - que l'Europe se

dépeuple (Vuille, 2009). Il est considéré alors que ce

dépeuplement venait du grand taux de mortalité infantile

et de femmes en couches dans toute l'Europe. Selon les

autorités, cette perte n'est pas simplement causée par
les carences d'hygiène, mais aussi par le manque de

formation des matrones, qui touchent au plus près la survie

des mères et des enfants. Avant cela, dans les cas de

décès de la mère ou du nouveau-né, la matrone n'était

jamais mise en cause, car c'était «la facilité, la volonté
de Dieu ou les mauvais esprits [qui] constituaient un

système d'explication cohérent et suffisant aux yeux
de l'entourage des victimes. Pourquoi mettre en cause

l'ordre naturel des choses?» (Ferrari-Clément, 1987).

Toutefois, ce principe de l'être humain soumis à un destin

incontrôlable dominé par la volonté divine sera

reconsidéré par les Lumières, qui imaginent qu'il est
possible de maîtriser la vie et sauver les corps au même

titre que les âmes (Vuille, 2009) grâce à la science,
l'éducation et le progrès. En conséquence, la mortalité des

mères et des nouveau-nés est considérée comme moins

acceptable (Vuille, 2009) et les matrones sont désignées

comme les coupables de ces trop nombreuses morts.

Former les

sages-femmes

La solution proposée afin de lutter contre cette

dépopulation supposée est la mise en place d'une formation

pour les sages-femmes. Jean-André Venel (1740-1791),

fondateur de l'école de sages-femmes d'Yverdon (voir

portrait), se demande dans son Précis d'instruction pour
les sages-femmes (1778) pourquoi «le premier des arts

nécessaires, cet art qui requiert des lumières et des
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talens particuliers seroit-il seul exempt de

la nécessité d'être appris?»1 (Venel, 1778). Il

met en avant sa volonté de former des

sages-femmes compétentes afin d'en finir

avec les pratiques désastreuses des

matrones, leurs potions et leurs «formules et

procédés magiques» (Olivier, 1939). Les

pratiques des matrones sont décrites à

l'époque comme de «vrais poisons, qui, bien

loin de hater l'accouchement, le rendent

plus difficile.» (Tissot, 1761). Certains

témoignages font cas de drogues végétales ou

animales, ou de croyances, comme celle

associant des mérites aux «ristos» (testicules)

de poulains noirs séchés et réduits en

poudre et consommables sous forme de

soupe (Olivier, 1939). La population,
souvent dans l'ignorance des pratiques et des

savoirs des matrones, était prête à croire à

leurs charmes.

Conquérir le monde

des accouchements

La mise en place de sages-femmes formées

pour remplacer les matrones ne se fait pas

que par pure bienveillance ou altruisme. En

effet, sous couvert d'une volonté de sauver

la population, c'est également le moyen
rêvé pour les autorités et les hommes de

pénétrer dans ce domaine féminin, dans une

volonté de «soustraire au clan des femmes

le pouvoir que leur confère la maîtrise d'un

domaine vital pour l'avenir de la communauté»

(Tendon, 1995). Les autorités se

méfient traditionnellement «de cette femme

dont la pratique reste souvent secrète,

empreinte de magie, voire de sorcellerie, et qui

dispose au sein de la communauté rurale

d'une audience certaine» (Gélis, 1977a). Les

décisions au sein de la communauté étant

prises par les hommes, l'accouchement

était le seul domaine dont les femmes

avaient la charge, et les matrones étaient

celles qui se trouvaient au centre de cette

vie féminine. La loi commençant d'encadrer

leurs pratiques étant rédigée à la même

période, les obliger à suivre une formation

administrée et gérée par des hommes paraît

nécessaire afin de créer des sages-femmes

liées à l'Etat et à l'autorité masculine. Dans

l'intention d'évincer les matrones et d'entrer

dans leur domaine, les autorités et les

accoucheurs ou médecins s'attellent à dé-

1 Les citations sont retranscrites telles qu'écrites au

XVIIIe siècle, d'où certaines différences avec l'orthographe

contemporaine.

montrer qu'elles ne possèdent pas la

sagesse qui ira de mise avec leur future formation

et qu'elles n'agissent pas de manière

convenable, critiquant cette réunion féminine

à volets clos et la libellant comme une

cérémonie désuète (Läget, 1982).

Dénoncer les matrones

pour instruire les sages-femmes

Les matrones, ces «demi-habiles» (Lazard,

2010), étaient déjà traitées d'imprudentes

par Ambroise Paré à la fin du XVIe siècle. Au

XVIIIe siècle, cela reste le cas en Suisse

également, notamment par le juriste Benjamin-
Daniel Secrétan, le médecin Samuel Auguste

Tissot ou Jean-André Venel dans son Précis

d'instruction pour les sages-femmes (1778).

Dans le cas de ce dernier, c'est surtout son

discours préliminaire prononcé lors de

l'ouverture du premier cours de son école de

sages-femmes à Yverdon en 1778, qui est

significatif et représentatif de sa vision des

sages-femmes de l'époque. En effet,
l'ouverture de son école est pour lui l'occasion

de critiquer les matrones et leurs méthodes

afin de mettre en avant la nouvelle instruction

de ses sages-femmes et les dangers

qu'elles pourront éviter. Ces trois hommes

vont «intensément exploiter le thème de la

matrone dangereuse et vont multiplier les

critiques sévères et parfois excessives à leur

encontre» (Tanner, 2001). Les témoignages

sur les accouchements difficiles sont très

nombreux dès le milieu du XVIIIe siècle

(Gélis, 1977a) et sont utilisés afin de faire la

place à une nouvelle génération de sages-

Les décisions au sein de

la communauté étant

prises par les hommes,

l'accouchement était le seul

domaine dont les femmes

avaient la charge.

femmes associées aux autorités par la loi

et par leur nouvelle formation. Le fait de

dénoncer ainsi les matrones est le tournant
des années 1780, «où le chirurgien accou-

Jean-André Venel (1740-1791), médecin suisse, a ouvert la

première école de sages-femmes en Suisse romande en 1778.
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